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Conditions générales de service pour les Clients

Date d'entrée en vigueur : 9 juin 2023

1. SERVICES DE LOGICIEL

1.1 Accord. Les présentes:

Conditions générales de service (CTS) ;
le formulaire de commande ("Formulaire de commande") ;
l'Accord de niveau de service (SLA) ;
la Politique de confidentialité ;
la Politique d'utilisation acceptable et des exigences informatiques - AUP ;
la Politique de sécurité ;
Le cas échéant, l'Addendum de traitement des données (DPA).

Ces documents constituent ensemble les conditions générales complètes applicables entre les Parties en
ce qui concerne les Services décrits dans les présentes (l'"Accord"). Le Formulaire de commande a
préséance sur toute autre condition contradictoire contenue dans le Contrat.

Le Formulaire de commande l’emporte sur toute modalité ou condition contradictoire énoncée dans le
contrat.

1.2. Droit d’utiliser les services. Pendant la durée ou toute durée de renouvellement, Poka doit mettre à
la disposition du Client et de ses utilisateurs abonnés, directement ou indirectement par l’entremise du
revendeur agréé de Poka ou de tiers désignés, le logiciel, l’application mobile et tous les services connexes
de Poka (« services de logiciel ») conformément au contrat et à un Formulaire de commande signé. Sous
réserve des modalités et des conditions du présent contrat, le Client a le droit limité, mondial, non exclusif,
non transférable et non susceptible de sous-licence, sauf à des membres du même groupe, d’utiliser les
services de logiciel et d’y accéder à ses fins professionnelles internes.

1.3. Services de bac à sable (sandbox), d’essai ou de démonstration. Le présent contrat s’applique à
la version d’essai, de démonstration ou de bac à sable des services de logiciel. Toutes les modalités et les
conditions relatives à ces produits doivent être précisées dans un Formulaire de commande.

1.4. Produits bêta. Poka peut de temps à autre offrir certains services de logiciel, fonctions ou
fonctionnalités à des fins d’évaluation sans frais supplémentaires (« produits bêta »). Ces produits bêta
seront offerts « tels quels » sans aucune déclaration, garantie ou entente sur les niveaux de service de
quelque nature que ce soit, et le Client reconnaît que Poka peut retirer l’utilisation de ces produits bêta ou
l’accès à ceux-ci à tout moment.

1.5. Utilisateurs abonnés. Les particuliers autorisés par le Client à accéder aux services de logiciel («
utilisateurs abonnés ») ont le droit d’entrer, de téléverser, de transmettre ou de rendre accessibles
autrement des données, du contenu et des documents au moyen des services (« données du Client »). Le
Client assume la responsabilité exclusive de l’utilisation des services de logiciel et de l’accès à ceux-ci par
les utilisateurs abonnés, comme Poka, de même qu’il lui incombe exclusivement d’empêcher toute
utilisation des services de logiciel, ou tout accès à ceux-ci, sans autorisation.

https://artifacts.poka.io/Service_Level_Agreement_FR.pdf
https://artifacts.poka.io/Privacy_Policy_FR.pdf
https://artifacts.poka.io/Acceptable_Use_IT_and_Networks_Requirements_Policy_FR.pdf
https://artifacts.poka.io/Security_Policy_FR.pdf
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1.6. Propriété des données du Client. Les données du Client demeureront en tout temps la propriété
exclusive du Client et des utilisateurs abonnés, selon le cas. Le Client demeure responsable de
l’exactitude, de la qualité, de l’intégrité, de la légalité, de la fiabilité, de l’opportunité et des autorisations de
droit d’auteur quant à toutes les données du Client.

1.7. Hébergement des données du Client. Les données du Client seront hébergées conformément à la
politique de confidentialité de Poka.

1.8. Sécurité des données du Client. Poka maintiendra pendant la durée les mesures techniques et
organisationnelles propres à assurer la sécurité et la sauvegarde des données du Client, y compris la
protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la destruction accidentelle ou illicite, la perte
ou l’altération conformément à la politique de sécurité de Poka.

1.9. Systèmes du Client. Le Client est responsable de l’approvisionnement et de la gestion pour ce qui est
de la totalité des lignes de télécommunication, connexions Internet ou autres installations, logiciels, matériel
informatique, appareils mobiles ou équipements nécessaires à l’utilisation des services de logiciel («
systèmes du Client »). Le Client doit, à ses frais, acquérir, installer et maintenir les systèmes du Client
conformément aux exigences techniques recommandées pour les services de logiciel, tel qu’il est décrit
plus en détail dans la politique d’utilisation acceptable de Poka.

1.10. Entente sur les niveaux de service. Les services de logiciel comprennent la prestation de
maintenance, de soutien, de mise à jour et de correction des services de logiciel, tel qu’il est décrit plus en
détail dans l’entente sur les niveaux de service de Poka.

1.11. Audits. Poka a le droit d’effectuer des inspections et des audits périodiques pour s’assurer du
respect des dispositions du présent contrat.

2. UTILISATION ACCEPTABLE DES SERVICES DE LOGICIEL

2.1 Utilisation acceptable des services. Le Client et ses utilisateurs abonnés conviennent de respecter la
politique d’utilisation acceptable de Poka.

3. FRAIS D’ABONNEMENT ET PAIEMENT

3.1 Formulaire de commande. En contrepartie de la prestation des services de logiciel pendant la durée,
le Client convient de payer les frais applicables conformément à un Formulaire de commande signé (« frais
d’abonnement »).

4. SERVICES PROFESSIONNELS

4.1 Poka fournit au Client des services professionnels pour la mise en œuvre des services de logiciel («
services professionnels »). Pour plus de clarté, il est précisé que Poka ne fournit pas de livrables tangibles
ou personnalisés et que les services professionnels ne comprennent pas de logiciels ou de matériel
informatique destinés au Client. Les services professionnels de Poka comprennent des services de
formation et de consultation à distance ou sur place pour la mise en œuvre et l’utilisation des services de
logiciel. Dans cette mesure, Poka concède par les présentes au Client un droit limité, perpétuel, mondial,
non exclusif, non transférable, non susceptible de sous-licence, libre de redevances, de copier et d’utiliser
les livrables et tout matériel de Poka y étant intégré à ses propres fins professionnelles internes.
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4.2 En contrepartie de la prestation de services professionnels pendant la durée, le Client convient de
payer les frais conformément à un Formulaire de commande signé.

5. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

5.1 Propriété du logiciel. Tous les droits, les titres et les intérêts se rapportant aux services de logiciel, y
compris tous les changements, les améliorations et les modifications apportés au logiciel et à la
documentation du logiciel, appartiennent exclusivement à Poka ou aux tiers concédants de licence à son
égard. Aucune disposition du présent contrat ne constitue, ou n’est réputée constituer ou n’est interprétée
de façon à constituer, une cession, un transfert, un transport ou une dévolution au Client de droits, de titres
ou d’intérêts se rapportant à quelque élément de propriété intellectuelle que ce soit relatif aux services de
logiciel. Poka se réserve tous les droits qui ne sont pas expressément accordés au Client aux termes des
présentes.

5.2 Données du Client. Sous réserve des licences limitées accordées dans les présentes, tous les droits,
les titres et les intérêts se rapportant aux données du Client, notamment tous les droits de propriété
intellectuelle et les autres droits de propriété s’y rapportant, appartiennent exclusivement au Client ou aux
utilisateurs abonnés, selon le cas. Le Client assume la responsabilité exclusive de l’exactitude, de la
qualité, de l’intégrité, de la légalité et de la fiabilité de toutes les données du Client.

6. CONFIDENTIALITÉ

6.1 On entend par « renseignements confidentiels » tous les renseignements ou les données, notamment
les spécifications, les documents, la correspondance, les recherches, les logiciels, les blogues, les secrets
commerciaux, les découvertes, les idées, le savoir-faire, les conceptions, les dessins, les renseignements
sur des produits, les renseignements techniques et tous les renseignements concernant l’exploitation, les
affaires et les activités d’une partie, les affaires financières d’une partie et les relations d’une partie avec
ses clients, ses employés et ses fournisseurs de services (y compris les listes de clients, les
renseignements sur les clients, les renseignements sur les comptes, les marchés de consommation, les
chiffres d’affaires et les plans de commercialisation) qu’une telle partie (la « partie divulgatrice »)
communique ou rend accessibles (sous tout format) à l’autre partie (la « partie destinataire ») relativement
au contrat.

6.2 La partie destinataire garde strictement confidentiels les renseignements confidentiels, y apportant le
même degré de soin que celui qu’elle apporte normalement à la protection de ses propres renseignements
confidentiels, mais en aucun cas moins qu’un degré de soin raisonnable. Malgré ce qui précède, la partie
destinataire peut communiquer des renseignements confidentiels dans les cas suivants : (i) les
renseignements sont rendus publics sans faute ni concours de la part de la partie destinataire; (ii) les
renseignements ont été rendus accessibles à la partie destinataire par un tiers qui était légalement en leur
possession et libre de les communiquer; (iii) les renseignements ont été acquis de façon indépendante par
des tiers sans accès aux renseignements confidentiels ni connaissance de ceux-ci; ou (iv) cette
communication était exigée par la loi ou l’ordonnance d’un tribunal, étant entendu que la partie destinataire
donne à la partie divulgatrice un préavis suffisant de cette exigence de façon à lui donner suffisamment de
temps pour adopter les mesures pouvant s’avérer nécessaires afin d’éviter ou de limiter la communication.

6.3 Annonces publiques. Poka est autorisée à communiquer le fait qu’elle compte celui-ci parmi sa
clientèle, que ce soit verbalement ou sur son site Web ou dans son matériel de commercialisation ou de
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promotion ou d’autre matériel similaire. Moyennant l’approbation préalable du Client, Poka peut être
autorisée à utiliser celui-ci comme base d’études de cas publiées.

7. DÉCLARATIONS ET GARANTIES

7.1 Déclarations et garanties réciproques. Chaque partie déclare et garantit ce qui suit : (i) elle a
pleinement le droit et le pouvoir de conclure le présent contrat, d’accorder les licences énoncées dans les
présentes et de s’acquitter de ses obligations aux termes des présentes; (ii) la signature et la remise du
présent contrat et l’exécution de ses obligations aux termes des présentes ne violent ni ne violeront aucune
entente qui la lie ou la liera, à titre de partie ou autrement; (iii) chaque partie respectera l’ensemble des
lois, règles et règlements applicables à l’exécution de ses obligations et de ses responsabilités respectives
aux termes du présent contrat.

7.2 Déclarations et garanties de Poka. Poka garantit que, pendant la durée, (i) les services de logiciel
seront fournis conformément au présent contrat, de manière professionnelle et selon les règles de l’art; et
(ii) elle n’a reçu aucune réclamation ou allégation selon laquelle les services de logiciel, ou leur utilisation
par le Client, constituent une violation ou une appropriation indue de tout droit de propriété intellectuelle
d’un tiers, ni n’a connaissance d’une telle réclamation ou allégation.

7.3 Déclarations et garanties du Client. Par les présentes, le Client déclare et garantit ce qui suit : (i) il
respecte en tout temps le droit applicable et le présent contrat (y compris toute loi applicable en matière de
protection de la vie privée ou des données); (ii) les données du Client ne constituent pas une violation ou
une appropriation indue de droits de tiers (y compris les utilisateurs abonnés); et (iii) il a obtenu tous les
droits et les consentements nécessaires auprès de toute personne, y compris tout utilisateur abonné,
identifiée ou identifiable représentée (directement ou indirectement) dans les données du Client, avant que
celles-ci ne soient rendues accessibles au moyen des services de logiciel.

7.4 Exclusions. LES GARANTIES SUSMENTIONNÉES SONT EXCLUSIVES ET REMPLACENT TOUTES
LES AUTRES GARANTIES, QU’ELLES SOIENT EXPRESSES, IMPLICITES OU LÉGALES, Y COMPRIS,
MAIS NON EXCLUSIVEMENT, LES GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE OU DE
CONVENANCE PRÉCISE OU LES GARANTIES DÉCOULANT D’UNE CONDUITE HABITUELLE OU D’UN
USAGE COMMERCIAL. LE CLIENT RECONNAÎT QUE, SAUF TEL QUE LE PRÉVOIT LE PRÉSENT
CONTRAT, AUCUNE DÉCLARATION N’A ÉTÉ FAITE À L’ÉGARD DU LOGICIEL OU DES SERVICES
FOURNIS, ET QUE LE CLIENT NE S’EST FIÉ À AUCUNE DÉCLARATION NON ÉNONCÉE DANS LE
PRÉSENT CONTRAT.

8. INDEMNISATION ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ

8.1 Indemnisation. Poka convient d’indemniser et de défendre le Client à l’égard de toutes les
réclamations, les actions et les demandes introduites, ou risquant de l’être, à l’encontre du Client par un
tiers en raison ou en conséquence de toute violation, par Poka, de ses obligations, de ses déclarations et
de ses garanties aux termes du présent contrat.

8.2 Le Client convient d’indemniser et, à la demande de Poka, de défendre celle-ci à l’égard de toutes les
réclamations, les actions et les demandes introduites, ou risquant de l’être, à l’encontre de Poka en raison
ou en conséquence de toute violation, par le Client, de ses obligations, de ses déclarations et de ses
garanties aux termes du présent contrat.
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8.3 Procédure d’indemnisation. La partie invoquant l’indemnisation (la « partie indemnisée ») avise sans
délai l’autre partie (la « partie qui indemnise ») par écrit dès qu’elle a connaissance de toute réclamation de
laquelle elle pourrait avoir le droit d’être indemnisée aux termes du présent contrat. La partie indemnisée
doit permettre à la partie qui indemnise d’avoir le droit exclusif de contrôler la contestation et le règlement
d’une telle poursuite (étant entendu que la partie indemnisée peut choisir de participer à la contestation à
ses propres frais). La partie indemnisée doit prêter assistance à la partie qui indemnise dans le cadre de la
contestation d’une telle poursuite, aux frais de la partie qui indemnise. Il est interdit à la partie qui
indemnise de conclure une entente de règlement ou de régler autrement une telle réclamation ou poursuite
sans que soit incluse une libération complète et définitive de toutes les réclamations contre la partie
indemnisée sans sa demande ou son consentement préalable exprès. Si le Client invoque ses droits en
raison de la réclamation ou de l’allégation d’un tiers selon laquelle le logiciel, ou l’utilisation du logiciel par le
Client, viole le droit de propriété intellectuelle d’un tiers, Poka peut, à ses frais et à sa discrétion exclusive,
a) remplacer ou modifier le logiciel de sorte qu’il cesse de constituer une violation, b) obtenir pour le Client
le droit de continuer d’utiliser le logiciel, ou c) si aucune des mesures décrites aux points a) et b) n’est
possible, résilier le présent contrat et rembourser une part proportionnelle des frais d’abonnement
mensuels payés par le Client pendant la durée restante. Malgré ce qui précède, Poka n’a aucune obligation
aux termes de la présente clause à l’égard de toute réclamation prenant naissance en raison ou en
conséquence de modifications du logiciel qui ont été approuvées par écrit et apportées par Poka. La
présente clause énonce les recours exclusifs du Client à l’égard de toute réclamation ou action ayant trait à
la propriété intellectuelle d’un tiers.

8.4 Limitation de responsabilité. POKA N’EST EN AUCUN CAS RESPONSABLE ENVERS LE CLIENT À
L’ÉGARD DE PERTES DE PROFITS OU DE REVENUS OU DE DOMMAGES INDIRECTS, ACCESSOIRES,
EXEMPLAIRES, PARTICULIERS, PUNITIFS OU CONSÉCUTIFS DE QUELQUE SORTE OU NATURE QUE
CE SOIT ET QUELLE QUE SOIT LA FORME OU LA CAUSE D’ACTION, MÊME SI CES DOMMAGES SONT
PRÉVISIBLES OU SI UNE PARTIE A ÉTÉ AVISÉE DE LA POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES. MALGRÉ
TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE DU PRÉSENT CONTRAT, LA RESPONSABILITÉ DE POKA À L’ÉGARD
DE L’ENSEMBLE DES INCIDENTS DÉCOULANT DU PRÉSENT CONTRAT OU S’Y RAPPORTANT NE
DÉPASSE AU TOTAL EN AUCUN CAS LE MOINS ÉLEVÉ DES MONTANTS SUIVANTS: 1) LES FRAIS
D’ABONNEMENT PAYÉS PAR LE CLIENT AUX TERMES DES PRÉSENTES AU COURS DE LA PÉRIODE
DE DOUZE (12) MOIS PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT LA DATE DE LA RÉCLAMATION (OU LA
MOYENNE DES FRAIS MENSUELS PAYÉS SI CETTE PÉRIODE EST INFÉRIEURE À DOUZE (12) MOIS)
OU 2) UN MILLION DE DOLLARS CANADIENS QUELLE QUE SOIT LA FORME D’ACTION OU LA
THÉORIE DE RESPONSABILITÉ.

9. DURÉE ET RÉSILIATION

9.1 Durée. Le présent contrat prend effet à la date d’entrée en vigueur et demeure en vigueur pour la
période précisée dans le Formulaire de commande (la « durée initiale »). La durée initiale est renouvelée
automatiquement pour des périodes de renouvellement successives dont la durée respective est indiquée
dans le Formulaire de commande, sauf si le Client envoie un avis écrit de non-renouvellement au moins
trente (30) jours avant l’expiration de la durée initiale ou d’une telle durée de renouvellement (chacune, une
« durée de renouvellement » et, collectivement avec la durée initiale, la « durée »).

9.2 Résiliation. Chaque partie peut, entre autres recours, suspendre ou résilier le présent contrat dans les
cas suivants : (A) l’autre partie commet une violation substantielle de celui-ci et soit omet, dans les trente
(30) jours suivant la réception de l’avis d’une telle violation, de corriger cette violation substantielle ou
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d’entreprendre des mesures correctives raisonnablement acceptables pour la partie lésée et de procéder
avec une diligence raisonnable à l’exécution; ou (B) l’autre partie devient insolvable, procède à une cession
de biens au profit de ses créanciers, ou un séquestre est nommé, ou une requête en faillite est déposée à
l’égard de la partie et n’est pas rejetée dans un délai de trente (30) jours. Poka peut, à sa discrétion
exclusive, décider de suspendre les services de logiciel pendant la période de correction de trente (30)
jours. Malgré toute disposition contraire, sauf en cas de résiliation par le Client pour violation substantielle
de la part de Poka, tous les frais payés aux termes du présent contrat restent non remboursables et sont
réputés avoir été pleinement acquis par Poka.

9.3 Effets de la résiliation.

a) À la résiliation du présent contrat : (i) Poka cesse de fournir les services de logiciel, et le Client et
les utilisateurs abonnés cessent d’utiliser le logiciel et la documentation et rendent à Poka la
documentation ainsi que toute copie qu’ils en ont en leur possession ou sous leur contrôle (ou la
détruisent, selon les instructions de Poka); et (ii) chaque partie rend à l’autre partie tous les
renseignements confidentiels de cette dernière ou, selon les instructions de celle-ci, les détruit (et
fournit le certificat d’un dirigeant attestant la destruction à la satisfaction de l’autre partie, agissant
raisonnablement) au cours des trente (30) jours civils suivant la date de résiliation.
b) Pendant la durée, Poka rend toutes les données du Client accessibles pour récupération en tout
temps au moyen de l’API (interface de programmation d’applications) de Poka et de tout logiciel de
transfert de fichiers compatible avec le service Amazon AWS S3. Les données structurées sont
disponibles en format JSON, et les documents le sont dans leur format original. À la résiliation des
services de logiciel pour quelque raison que ce soit, Poka met fin à l’utilisation des services de
logiciel par le Client et les utilisateurs abonnés. Un accès limité sera fourni pendant au plus soixante
(60) jours, après quoi, sauf avis ou instructions contraires du Client, Poka supprimera de ses
serveurs toutes les données du Client.

10. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.1 Exhaustivité de l’entente. Le présent contrat constitue l’entente intégrale conclue entre les parties
quant à toutes les questions y étant énoncées et remplace toutes les conventions, les propositions, les
ententes, les lettres d’intention, les négociations et les discussions antérieures, verbales ou écrites, entre
les parties. Le présent contrat ne peut être modifié que par écrit par les parties. Toute disposition du
présent contrat jugée nulle ou inexécutoire à quelque égard que ce soit par un tribunal compétent doit
recevoir une interprétation restrictive de façon à en éliminer le caractère nul ou inexécutoire. Les autres
dispositions du présent contrat demeurent inchangées. Le présent contrat s’applique exclusivement au
profit des parties, et aucune de ses dispositions ne sera réputée créer des droits de tiers bénéficiaire en
faveur de toute personne ou entité qui n’est pas partie au présent contrat.

10.2 Dispositions du Formulaire de commande. Le présent contrat l’emporte sur les dispositions
préimprimées ou autres dispositions contradictoires ou supplémentaires de tout document émis par le
Client, notamment Formulaire de commande, document de commande, accusé de réception, facture,
formulaire de devis ou confirmation (les « dispositions du Formulaire de commande »), même si elles sont
signées et retournées, et malgré toute stipulation contraire des dispositions de Formulaire de commande.
Les dispositions du Formulaire de commande sont expressément inexécutoires et inopérantes aux termes
du présent contrat, à moins d’être énoncées dans une modification du présent contrat signé par les parties.
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10.3 Avis. Tous les avis et les approbations requis aux termes du présent contrat feront l’objet d’un écrit et
seront transmis par courriel à Poka à l’adresse legal@poka.io et au Client selon les coordonnées énoncées
par lui dans les services de logiciel. Dans le cas d’un avis envoyé par courriel, la date de sa réception sera
réputée être la date de sa transmission.

10.4 Droit applicable et compétence. Le présent contrat est régi exclusivement par les lois de la province
de Québec, au Canada (et toutes les lois fédérales qui s’y appliquent). Les parties reconnaissent
irrévocablement la compétence exclusive des tribunaux de la province de Québec, district de Québec, à
l’égard de tous les différends et les questions découlant des présentes.

10.5 Cession et délégation. Le présent contrat s’applique au profit et à la charge des parties ainsi que de
leurs ayants cause et cessionnaires autorisés respectifs, et il est exécutoire par chacun d’eux. Il est interdit
au Client de céder le présent contrat, en tout ou en partie, sans le consentement préalable écrit de Poka,
qui ne le refusera pas sans motif valable, sauf à un membre du même groupe qui convient par écrit d’être
lié par les dispositions du présent contrat. Si l’entreprise du Client fait l’objet d’un changement de contrôle
par voie d’achat par un tiers d’une partie importante des actifs du Client pour lesquels les services de
logiciel ont été fournis, le tiers acquéreur de ces actifs sera tenu de conclure séparément un contrat avec
Poka pour les services de logiciel, et Poka pourra facturer au Client ou à ce tiers acquéreur la migration et
la séparation des données du Client, comme convenu. Poka peut céder le présent contrat en tout temps
sans le consentement du Client. Poka peut confier en sous-traitance l’exécution de ses obligations aux
termes des présentes à toute personne sans le consentement préalable écrit du Client.

10.6 Entrepreneur indépendant. Il est expressément entendu et convenu que chaque partie agit à titre
d’entrepreneur indépendant dans l’exécution de ses obligations aux termes des présentes et qu’aucune
partie n’est considérée comme un mandataire, un employé, un coentrepreneur ou un associé de l’autre
partie, ni n’est réputée l’être. Aucune disposition du présent contrat n’empêche Poka de fournir des
services à quelque tiers que ce soit.

10.7 Renonciation et recours. Le retard ou l’omission d’une partie touchant l’exercice d’un droit ou d’un
pouvoir qui lui est conféré aux termes du présent contrat ou touchant l’objection au manquement à tout
engagement de l’autre partie devant être exécuté intégralement et en temps opportun ne porte pas atteinte
à un tel droit ou pouvoir ni n’est interprété comme une renonciation aux recours offerts en cas de
manquement ultérieur ou comme une renonciation à tout autre engagement. Toute renonciation doit faire
l’objet d’un écrit signé par la partie renonçant à ses droits.

10.8 Force majeure. Aucune partie n’est responsable en cas de retard ou d’omission touchant l’exécution
de ses obligations aux termes des présentes attribuable à des causes indépendantes de sa volonté
raisonnable, y compris des actes de la nature, la défaillance de tablettes numériques ou de services, des
pannes d’Internet ou de télécommunications, des actes d’autorités civiles ou militaires, des incendies, des
grèves, des sautes ou des pannes de courant, des épidémies, des inondations, des tremblements de terre,
des émeutes ou des guerres (« cas de force majeure »). Chaque partie déploie des efforts
commercialement raisonnables pour aviser l’autre partie d’un tel cas. Si un tel retard empêche Poka
d’exécuter ses obligations pendant une période de plus de trente (30) jours, le Client peut résilier le présent
contrat sans responsabilité envers Poka (sauf le paiement des droits et des frais payables jusqu’à la date
d’effet du cas de force majeure).

10.9 Exemplaires. Le présent contrat peut être signé en un ou en plusieurs exemplaires, y compris par
courriel, dont chacun, une fois signé, est réputé constituer un original et dont l’ensemble constitue un seul
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et même contrat.

10.10 Maintien en vigueur. Les dispositions du présent contrat qui sont requises pour mettre à effet
l’intention des parties ou qui, par définition, sont destinées à subsister malgré la résiliation du présent
contrat demeurent en vigueur et continuent de lier les parties malgré la résiliation.


